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Générale colonial
Décision n° 23-268-1919 Nomination.

n° 23-268-1919

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 20 février 1919
Numéro JO Date du numéro
n° 268 du 28/02/1919 28 février 1919

TEXTE INTEGRAL

L'Adjudant Raynier est nommeé provisoirement Chef du poste administratif d’Obock. Il remplira en méme temps les fonctions
d’Officier de I'E at-civil.
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